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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2246 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire sis 4 rue des Grandes Varennes à 

Sancé (71000) 

 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 
d’incendie et de secours, de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets 
ou produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de secours ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2025 ; 

VU la demande déposée le 31 octobre 2024, via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par le pharmacien 
chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de 
Saône-et-Loire, agissant pour le compte du président du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, sis 4 rue des Grandes Varennes à Sancé (71000), en vue d’obtenir 
du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre des 
dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage 
intérieur ; 
 
VU le courrier du 6 novembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, transmis le 7 novembre 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, informant 
le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire 
que le dossier accompagnant la demande initiée le 31 octobre 2024 est incomplet ; 
 
VU les éléments destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 31 octobre 2024 transmis 
à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le pharmacien chargé de la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire par courriers 
électroniques du 22 novembre 2024 et du 12 décembre 2024 et via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, les 
12 et 30 décembre 2024 ;  
 
VU le courrier du 6 janvier 2025 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, transmis le 7 janvier 2025 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, informant le 
président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire que 
le dossier accompagnant la demande de renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement, initiée le 31 octobre 2024, est désormais complet et que le délai d’instruction de quatre mois, 
prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique, court depuis le 30 décembre 
2024 ; 
 

…/… 
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VU l’avis du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens du 31 mars 2025 ; 

 
VU le courrier électronique du 8 avril 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmettant au directeur départemental des services d’incendie et de 
secours de Saône-et-Loire l’avis du 31 mars 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens susvisé, l’invitant à bien vouloir apporter, en lien avec le pharmacien chargé de la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur, des éléments de réponse sur chacun des points mentionnés dans cet avis, en 
précisant toutes les mesures déjà prises, ou qui seront prises pour répondre à ces écarts, en y joignant tout 
justificatif et calendrier de mise en oeuvre le cas échéant ; 
 
VU le courrier du 16 juin 2025 du directeur départemental des services d’incendie et de secours de 

Saône-et-Loire informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que 

le service départemental d’incendie et de secours s’engage à suivre les recommandations émises dans l’avis 

du 31 mars 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 

 
VU le courrier électronique du 21 octobre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur départemental des services d’incendie 
et de secours de Saône-et-Loire que les engagements du service départemental d’incendie et de secours 
permettent de réserver une suite favorable au renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur pour les missions et activités sollicitées, 
 
Considérant ainsi que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire dispose de 
locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de 
Saône-et-Loire (n° Finess EJ : 71 001 853 2) sise 4 rue des Grandes Varennes à Sancé (71000) est autorisée à 
assurer pour son propre compte les missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code 
de la santé publique :  
 
1° La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 
du code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles ; 
 

2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la 
santé publique, et en y associant le patient ; 
 

3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment principal. 
 
 Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de 

Saône-et-Loire dessert l’ensemble des centres d’intervention et de secours, les dotations des infirmiers et des 

médecins sapeurs-pompiers du département de Saône-et-Loire. 

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 4 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la 
présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 

Article 5 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de Saône-et-Loire 

n° 05-3052 du 18 octobre 2005 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du service 

départemental d’incendie et de secours, 4 rue des Grandes Varennes à Sancé (71000), est abrogé. 
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 7 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Cette décision sera notifiée au président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
de secours de Saône-et-Loire et une copie sera adressée au préfet de Saône-et-Loire et au président du 
conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 29 octobre 2025 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur adjoint de l’organisation 
des soins et de l’autonomie, 
 
 
Signé 
 
 
Bertrand HURELLE 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2119 
 
autorisant la société par actions simplifiée « OXYVIE BOURGOGNE », dont le siège social est situé 13 rue 
de Seignelay à MONETEAU (89 470), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site 
de rattachement situé à la même adresse  

 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5,  L. 5232-3,  D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-
15 ; 

  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025 ; 

 
VU la demande présentée le 27 juin 2025 par Monsieur Maurice ATTAS, président de la société par actions 
simplifiée (S.A.S.) « OXYVIE PARIS-NORD », dont le siège social est situé 296 Avenue du Professeur Milliez à 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94 500), en vue d’obtenir le transfert de gestion de son site de rattachement sis 13 
rue de Seignelay à MONETEAU (89 470) à la S.A.S. « OXYVIE BOURGOGNE », dont le siège social est situé à 
la même adresse, et l’extension de l'aire géographique de desserte dudit site de rattachement aux départements 
de l’Essonne (91) [exclusivement au Sud de la ligne délimitée par les communes d’Etampes à Corbeil-Essonnes] 
et de la Seine-et-Marne (77) [exclusivement au Sud d’une ligne délimitée par la commune de Béton-Bazoches] ; 

 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en date du 11 
juillet 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Monsieur Maurice ATTAS, président de la 
société par actions simplifiée (S.A.S.) « OXYVIE PARIS-NORD », que sa demande de transfert de gestion et 
d’extension de l’aire géographique de desserte de son site de rattachement sis 13 rue de Seignelay à MONETEAU 
(89 470) a été enregistrée le 02 juillet 2025 ; 

 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 24 septembre 2025 ; 

 
VU le courrier électronique du 30 septembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté invitant Monsieur Maurice ATTAS, président de la S.A.S. 
« OXYVIE BOURGOGNE », à lui apporter des observations sur les réserves émises par le conseil central de la 
Section D de l’Ordre national des pharmaciens dans son avis du 24 septembre 2025 ; 

 
VU les courriers électroniques des 09 et 16 octobre 2025 de Madame Sandrine MENAGER, pharmacien 
responsable du site de rattachement sis 13 rue de Seignelay à MONETEAU (89 470) de la S.A.S. « OXYVIE 
BOURGOGNE », transmettant au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté ses réponses aux éléments sollicités le 30 septembre 2025. 

 
 
Considérant que le site de rattachement à partir duquel la S.A.S. « OXYVIE BOURGOGNE » sollicite 
l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical disposera de locaux, de moyens en personnel, 
de moyens en équipements et d’un système documentaire lui permettant d’assurer ses missions en conformité 
avec les dispositions des articles L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12 et les bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté ministériel du 16 juillet 2015. 
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DECIDE 
 

Article 1 :  La société par actions simplifiée (S.A.S.) « OXYVIE BOURGOGNE », dont le siège social est situé 
13 rue de Seignelay à MONETEAU (89 470), n° FINESS EJ 89 001 123 2, est autorisée, pour son site de 
rattachement situé à la même adresse, n° FINESS ET 89 000 954 1, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage 
médical dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

 Départements desservis : 
 

- Aube (10)              - Côte d’Or (21)            - Loir-et-Cher (41)          -     Loiret (45) 
- Nièvre (58)  - Yonne  (89)) 
 

 Départements partiellement desservis : 
 

- Cher (18) – [exclusivement au Nord de la ligne délimitée par les communes de Châteaumeillant – 
Culan –   Vesdun] 

- Essonne (91) – [exclusivement au Sud de la ligne délimitée par les communes d’Etampes à Corbeil-
Essonnes] 

- Seine-et-Marne (77) – [exclusivement au Sud d’une ligne délimitée par la commune de Béton-
Bazoches] 
 

Article 2 : La décision n° DOS/ASPU/050/2017, en date du 23 mars 2017, autorisant la société par actions 
simplifiée (S.A.S.) « Oxyvie Bourgogne » à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de 
rattachement sis 13 rue de Seignelay à MONETEAU (89 470), est abrogée. 
 

Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 

Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas – B.P. 61616 à DIJON (21 
016), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 

Article 7 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Maurice ATTAS, président de la S.A.S. 
« OXYVIE BOURGOGNE », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ aux directeurs généraux des agences régionales de santé du Grand Est, du Centre-Val de Loire et d’Île-

de-France ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 

   Fait à DIJON, le 29 octobre 2025 
 

  Pour la directrice générale, 
Le directeur adjoint de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Bertrand HURELLE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-29-00003 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2119 autorisant la société par actions

simplifiée « OXYVIE BOURGOGNE », dont le siège social est situé 13 rue de Seignelay à MONETEAU (89 470), à dispenser à domicile de

l'oxygène à usage médical pour son site de rattachement situé à la même adresse 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

 

 
Arrêté n° 22 portant classement au titre des monuments historiques 

de certaines parties de l’enceinte urbaine de Besançon (Doubs) 
 

 
 
 

La ministre de la Culture, 
 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II; 
 

Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création, 
à l’architecture et au patrimoine; 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu le décret n° 2025-24 du 8 janvier 2025 relatif aux attributions du ministre de la Culture ; 

Vu l’arrêté du 16 septembre 1933 portant inscription parmi les monuments historiques des 
façades et des toitures des maisons sises 20 et 22 quai Vauban à Besançon (Doubs) ainsi que 
de la chaussée et du quai ; 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 1934 portant inscription au titre des monuments historiques de la façade 
et de la toiture de la maison sise 29 quai Vauban à Besançon (Doubs) ainsi que de la chaussée 
et du quai ; 

 
Vu l’arrêté en date du 21 octobre 1942 portant classement parmi les monuments historiques 
de la tour de la Pelote à BESANÇON (Doubs) ; 

Vu l’arrêté en date du 26 octobre 1942 portant classement au titre des monuments historiques 
du colombier militaire à BESANÇON (Doubs) ; 

 
Vu l’arrêté en date du 28 octobre 1942 portant classement parmi les monuments historiques 
des anciens remparts de Vauban à BESANÇON (Doubs), tels qu’ils sont délimités au plan ci- 
annexé ; 

Vu l’arrêté en date du 5 janvier 1944 portant classement parmi les monuments historiques du 
bastion de la porte Rivotte à BESANÇON (Doubs) ; 

Vu l’arrêté en date du 14 mars 1944 portant classement parmi les monuments historiques des 
glacis de la citadelle, de la porte Taillée et de la porte Rivotte faisant partie des anciens 
remparts de Vauban à BESANÇON (Doubs) ; 

 
Vu l’arrêté en date du 28 décembre 1995 portant inscription de la lunette des Trois-châtels à 
BESANÇON (Doubs) au titre des monuments historiques ; 

Vu l’arrêté en date du 10 septembre 2019 portant inscription au titre des monuments 
historiques de l’enceinte urbaine de BESANÇON (Doubs) ; 
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Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites de Franche-Comté en date du 
28 novembre 2006 ; 

 
Vu l’avis de la Commission nationale des monuments historiques en date du 17 novembre 
2008 ; 

Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion au classement de la commune de 
BESANÇON, propriétaire, en date du 14 juin 2007; 

Vu la lettre confirmative du maire de Besançon en date du 29 avril 2024 ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

 
Considérant que la conservation de l’enceinte urbaine de BESANÇON (Doubs) présente, au 
point de vue de l’histoire et de l’art, un intérêt public, en raison de l’homogénéité et du caractère 
remarquable de cet ensemble défensif construit par Vauban au XVIIe siècle ; 

 
Considérant que l’harmonisation de la protection de l’ensemble de cette enceinte, en partie 
déjà classée au titre des monuments historiques et faisant partie du bien « Les fortifications 
de Vauban » inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, présente, au point de vue de l’histoire 
et de l’art, un intérêt public pour la cohérence de sa protection et répond aux engagements de 
la France d’assurer le plus haut niveau de protection aux biens du Patrimoine mondial, 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Sont classées au titre des monuments historiques les parties suivantes de 
l’enceinte urbaine de BESANÇON (Doubs), tel que légendé sur le plan annexé au présent 
arrêté : 

 
 

. Sur la rive gauche du Doubs : 
 

– Le chemin de ronde s’étendant de la porte de Rivotte à la rue des Fusillés de la Résistance, 
situé faubourg Rivotte à Besançon (25000), sur la parcelle n° 42a et n° 42b, figurant au 
cadastre, section DK, d’une contenance de 3a 16 ca ; 
Cette parcelle appartient à la commune de Besançon, ayant son siège 2 rue Mégevand, 25000 
BESANCON, immatriculée sous le n° SIREN 212 500 565, depuis une date antérieure au 1er 
janvier 1956. 

 
– Les vestiges enfouis de la contrescarpe de la tour bastionnée de Rivotte et le sol, situés 
faubourg Rivotte à Besançon (25000), dans les tréfonds de la parcelle n° 75, figurant au 
cadastre section AK, d’une contenance de 21a 43ca, de la parcelle n° 107, figurant au cadastre 
section AK, d’une contenance de 21a 43 ca, de la parcelle n° 109, figurant au cadastre section 
DK, d’une contenance de 18a 18ca, et de la parcelle n° 110, figurant au cadastre section DK, 
d’une contenance de 58a 34ca, et sous l’avenue Arthur-Gaulard, à Besançon (25000), sur le 
domaine public non cadastré, figurant au cadastre section DK ; 
La commune de Besançon est propriétaire de la parcelle n° 75, figurant au cadastre section AK, 
par un acte de vente du 27 octobre 2010, passé devant Me KLEBER, notaire à BESANÇON 
(Doubs), et publié au bureau des hypothèques de BESANÇON (1er bureau), le 25 novembre 
2010, vol. 2010P, n° 7909. 
La commune de Besançon est propriétaire de la parcelle n° 107, figurant au cadastre section 
AK (parcelle issue de la division de la parcelle AK 76, elle-même issue de la division de la 
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parcelle AK 43) et des parcelles n° 109 et n° 110, figurant au cadastre section DK, depuis une 
date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Les vestiges du rempart, même ceux enfouis, entre la tour bastionnée de Rivotte et la tour 
bastionnée de Bregille, ainsi que le sol situé à l’ouest des vestiges de ce rempart, situés 
12 avenue Arthur-Gaulard à Besançon (25000), sur la parcelle n° 137 et dans les tréfonds de 
ladite parcelle, figurant au cadastre section AK d’une contenance de 1ha 29a 23ca, et dans le 
domaine public non cadastré sous l’avenue Arthur-Gaulard à Besançon (25000), figurant au 
cadastre section AK ; 
La commune de Besançon est propriétaire de la parcelle n° 137 figurant au cadastre 
section AK (parcelle issue de la parcelle n° 134, figurant au cadastre section AK), par acte de 
vente du 27 octobre 2010, passé devant Me KLEBER, notaire à BESANÇON (Doubs), et publié 
au bureau des hypothèques de BESANÇON (1er bureau), le 25 novembre 2010, vol. 
2010P, n° 7909. 
La commune est propriétaire du domaine public non cadastré, figurant au cadastre section AK 
depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

– La partie du rempart située avenue Arthur-Gaulard à Besançon (25000), sur la parcelle n° 89, 
figurant au cadastre section AH, d’une contenance de 3a 30ca, ainsi que ladite parcelle. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
- Le chemin de halage situé sur le domaine public non cadastré, figurant au cadastre 
section AH, en contrebas des parcelles n° 16, n° 67 et n° 89 de cette section du cadastre, et 
sur le domaine public non cadastré situé entre le débouché de la rue de la République et le 
pont du même nom, figurant au cadastre à la limite entre les sections AH et AE. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

– Les vestiges de la tour bastionnée Saint-Pierre, situés avenue Élisée-Cusenier à Besançon 
(25000), sur la parcelle n° 29, figurant au cadastre section AE, d’une contenance de 81a 40ca. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Les remparts dérasés et les vestiges enfouis des anciens remparts, s’étendant depuis les 
vestiges de la tour bastionnée Saint-Pierre jusqu’au bastion du Saint-Esprit, partiellement 
situés sur la parcelle n° 29, figurant au cadastre section AE, d’une contenance de 81a 40ca ; 
partiellement enfouis sous le débouché du pont Denfert-Rochereau, domaine public non 
cadastré, partiellement situés sur la parcelle n° 137, figurant au cadastre section AE, d’une 
contenance de 77a 30ca, ainsi que le chemin de halage situé sur le domaine public non 
cadastré, en contrebas des parcelles n° 29 et n° 137 de la section AE du cadastre. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Le bastion du Saint-Esprit, la casemate du flanc de Poitune, la casemate du flanc des 
Cordeliers, le rempart situé entre le bastion du Saint-Esprit et la casemate du flanc des 
Cordeliers et ses vestiges enfouis, ainsi que le chemin de halage, situé en contrebas de ce 
rempart, de ce bastion et de ces casemates, le tout situé quai Vauban à Besançon (25000) 
sur le domaine public non cadastré, figurant au cadastre sections AD et AW. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Les vestiges de casemate, situés rue Girod-de-Chantrans à Besançon (25000), figurant sur 
la parcelle n° 1 au cadastre section AV, d’une contenance de 41a 63ca. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Les vestiges enfouis de la seconde ligne de remparts et le sol de son ancien talus, situés sur 
le domaine public non cadastré, partiellement sur le chemin de halage, partiellement sous la 
parcelle n° 1 figurant au cadastre section AV, et partiellement sur le domaine public non 
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cadastré, sous la rue Girod-de-Chantrans à Besançon (25000) entre les parcelles n° 1 et n° 5, 
le tout figurant au cadastre section AV. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Les vestiges enfouis de la seconde ligne de remparts, le sol de leur ancien talus et les 
vestiges du pont de Chamars, situés partiellement sous l’avenue du 8-mai-1945 à Besançon 
(25000), entre la parcelle n° 8 de la section de la section AV et la parcelle n° 27 figurant au 
cadastre section AT, dans le domaine public non cadastré, partiellement sous la parcelle n° 27, 
figurant au cadastre section AT, d’une contenance de 5ha 64a 22ca,et partiellement sous la 
voie Geneviève-de-Gaulle-Anthonioz à Besançon (25000), entre la parcelle n° 27, figurant au 
cadastre section AT, et la parcelle n° 5a de la section AT. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
– Le corps de garde ouest de Chamars, situé sur la parcelle n° 27 figurant au cadastre section 
AT, d’une contenance de 5ha 64a 22ca. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

– Les vestiges enfouis de la porte Notre-Dame situés au débouché de la rue Charles-Nodier 
sur le faubourg Tarragnoz, figurant sur le domaine public non cadastré, sections AP et DM du 
cadastre. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

– Le rempart, le fossé et la contrescarpe entre la rue Charles-Nodier et la tour Notre-Dame, 
portant la montée vers la rue du Chapitre, situés partiellement sur le domaine public non 
cadastré, section AP du cadastre et partiellement sur la parcelle n° 19, figurant au cadastre 
section DM, d’une contenance de 49a 97ca. 
La commune en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
 

. Sur la rive droite du Doubs : 
 

– Les vestiges enfouis de la lunette de Bregille et le sol de ces vestiges, situés sous les 
parcelles n° 121, d’une contenance de 15a 62ca, et n° 221, d’une contenance de 53a 52ca, et 
et sous le domaine public non cadastré, à l’intersection des avenues Édouard-Droz et de 
Chardonnet et de la sortie du pont de Bregille, figurant au cadastre section CX. 
La commune de Besançon est propriétaire de la partie du domaine public non cadastré et de 
la parcelle 121 CX par acte antérieur au 1er janvier 1956. 
La commune de Besançon est propriétaire de la parcelle CX 221 par un acte de rétrocession 
du 21 décembre 2009 passé devant Me PHILIPPE, notaire à Besançon, publié au bureau des 
hypothèques de Besançon le 2 février 2010, vol. 2010 P, n° 798. 

– Le corps de garde sud de la porte d’Arènes, situé 11 rue Marulaz à Besançon (25000), sur 
la parcelle n° 159, figurant au cadastre section AX, d’une contenance de 3a 22ca. 
La commune de Besançon en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

 
Article 2 : Le présent arrêté se substitue, en ce qui concerne les parties classées, aux arrêtés 
d’inscription au titre des monuments historiques du 16 septembre 1933 et du 31 mai 1934, et 
complète les arrêtés de classement au titre des monuments historiques du 21 octobre 1942, 
du 26 octobre 1942, du 28 octobre 1942, du 5 janvier 1944 et du 14 mars 1944, susvisés. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune concernée propriétaire. 
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Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du pré- 
sent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture. 

 
Fait à PARIS, le 16 avril 2025. 

 
 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 
 

Isabelle CHAVE 
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Plan annexé à l’arrêtén° 22 du 16 avril 2025 portant classement au titre des monuments 
historiques de certaines parties de l’enceinte urbaine de Besançon 

 
 

 Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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